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Paris, le 9 juillet 2020

Déclaration liminaire au CTSJ
du 9 juillet 2020

Monsieur le directeur,

Ce CTSJ se tient bien sûr dans des circonstances particulières, et il n’était
pas prévu, lors de sa convocation, que nous changerions notamment de premier
ministre et de garde des sceaux, même si le départ du directeur était déjà acté.

Est-il  utile  de  préciser  que  nous  ne  regretterons  ni  les  un-es,  ni  les
autres ?

Nous avons ainsi connu sous la Macronie :
-  la  loi  dite  de  programmation  sur  la  justice,  combattue  par  l’ensemble  des
organisations syndicales de fonctionnaires et de magistrats,
- la tout aussi scandaleuse loi dite de réforme de la fonction publique, qui se traduit
notamment  par  la  suppression  des  principales  compétences  des  C.A.P.,  au
détriment de l’ensemble des agents…

L’une des premières interventions du nouveau premier ministre a été pour
indiquer qu’il allait remettre sur le tapis la casse de notre système de retraite, nous
n’en attendions rien de bon, c’est déjà confirmé...

Concernant  le  nouveau garde des sceaux,  nous jugerons aux actes,  à
l’autopsie…

Mais déjà,  Bobigny,  fleurissent  les  annonces contradictoires :  il  faudra
(encore !) faire des efforts à budget constant (dixit le garde des sceaux), mais nous
aurons  un  budget  2021  conséquent  selon  le  premier  ministre  (comme  lors  de
chaque changement de gouvernement et/ou de ministre de la justice…).

Bref, ce déplacement à Bobigny était placé sous le signe de la Macronie :
coup de com’ et symbole...
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Les  mauvaises  lois,  comme  les  coups  tordus,  se  passent  souvent
pendant les vacances d’été…

Ainsi, c’est avec la plus grande surprise que nous avons découvert hier la
promotion,  sur  une  liste  d’aptitude  complémentaire,  d’une  des  principales
responsables,  et  permanente  syndicale  depuis  de  très  nombreuses  années,  de
l’UNSA/SJ… 

Datée à la va vite du 3 juillet, avant le changement de gouvernement, mais
publiée le 7 juillet, la note cumule plusieurs irrégularités… Nous en resterons là
pour aujourd’hui, confer le tract sur notre site.
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